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RENDEZ-VOUS DE MID] ET CONFERENCE DE PRES§E DE I'i. G. BRUNNER

1 '* II. BRUNNffi, d.anrs une oonférênce dc presse, e pr6senté Ie point d.e ure d.e Ia' Comission conoerarant ul arrêt d.e Ia Cour constitutionnelle d.e la R.F. dtAllema6ne
(Bundewerfassungsgericht). Celle-cl dans son areêt ùu 2).5.t974, stest cléclarée
oompétente pour contr$ler, au regard. d.e la Loi fond.amentaler Ie droit érlicté 1ar
les Conmr:nautés européennes-et ell-e a clonné La priorité au clroit constj,t,rtionnel
allernand contre Ie droit européen.

II stagissait d.rune entreprise alletra.ntte drimport-erport qrri., en lÿ5), a
clema.nèé devant Ie tribunal administretif cle Frrancfort-sur-1e-Main lrannr:lation
d.rune cl.écision d.e ltOffice d.rirportation et d.e stocka4e Dolrr les céréales et les
fourragesr {ui cl.6o}arait acquise une caution de plus de U.0O0 DIU, la firme ntayant
utilisé gr:e partiellernent le certificat dtexportation qui lui avait 6té délivré
pour plus d.e 20.000 tonnes de semoules d.e maIs. La clécision attaqr.rée était correcte-
àent fonctée sur lrart. 12 d.u règlenent no. L2O/67 d.u Conseil en liaison avec
lf art. 9 du règlement no. 473f 6J d,e La Comisslon.

Lrarrêt cLe la Cour constitutionnelle fétl6rale suscite les plus vives inquiétud.ee.
11 remet en question un principe d.e ltordre juridigue commrrnautaire inscrit clans
les traités, à savoir ltapplication uniforme du ttroit dants tous les Etats menbres
et iI risque d.e cléboucher par 1à sur un éclatement de oet ord.re juricl.ique.

La Connission estime par conséguent que oela ne peut être accepté. Lrarrêt
en cause représente une i.mmixtion inarrnissible clans les compétences résewées ex-
clusivement à Ia Cour de Justice européenne"

Draprès la Cornnission, Itinconpabilit6 d,u clroit constitutionnel national
avec Ie d.roit coramunautaire nrest pas à interprêter par une Cour nationale; ceci
pourrait conduire à d.es interprêtation cLivergentes dans les neuf pays-membres.
11 importait, au contraire, à la Cour cle Justice européenne, d.q d.écid.er à ce sujet.

Le Gouvernemeat aLleàand a Iul-même optê danei ce sens et Ia jurLsprudence allemande
est très gén6ralement du même avis. La Commission vient dradresser uae lettre au
gouvernement allenandr lui demandant de Lul communiquer ses observations à ce sujet.
ElLe se réserve le droit drengager la procêdure dtinfrdion prévue au Traité, en
tenant compte de ces observations et ea fonctton d.es développements flrturs.

Porte-Parole a falt état de la prise de positlon sulvante de M. I{aferkarnp à propos
dernier Conseil Affaires économiques et nonétaires de ltannée :

La Comnission regrette que ce ConseLl ntait pas permis drenreglstrer des progrès no-
. tablesr dtautant qutil intervlent dans une sltuation économique préoccupante pour Ia

Conmunauté et au Lendemala du Sommet de Paris. M. Haferkamp a tenu cependant à ren-
dne honmage aux efforts déployés -par le président en exercice tant du po5.nt de vue
de lrfinoulsion politique que M. Fourcade a tentéediimprimer au Con..et1 depuls Ie
1 er jui-I.I.et. que du polnt de vue de la conduite des travaux du Conseil dans un cadre
permettant Ia dtscrétion et lrefficacité.
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ATTENTION DIS : M. Eaferkanp narqualt ainsl Ies progrès par rapoort à 1a pré-
ffietrcædente et sa pr6occuiatlon de voir râs éugg"Ëtioou du minlstre belge
de créer un nouvel organe ttplus discret, plus rapide et plus efficacerr pour
traiter Ies questions économlques et monétaires FIN DI§ .

f. &ona]rtique,
M. Layton a commenté brlèvement Ia résolution du Consell approuvée hier en
point A qui étaUttt des procédures permanentes de concertation et de consultatloa
entre les autorltés publiques des Etats nembres en natière de politi-:tue indr-lstrlel-
le dans Ie secteur aéronautiglê o Le Conseil srengager en particulier,
à exa,niner régullèrement les cond.itioas ctrapplication de eette résolutioa.
A oet effet r la . üomiEsion soumettra d.aas les prochains mois u.a rapport
dE sorte qre le Conseil puisse être Eaisl avant le ler oatobre L975t
notamrnent des nesures n6oessairee au développenent d.E Ia construotion
aéronautique d.e Ia Comunaut6.

La décision d.raujourd.rhui intenrieut.après dc longo rétard.si,Iàproposition
$8" f, Comlssion a été présentée en juill et L972 et elle a 6té reprise
au prog?arnme cLe politique inclustrlelle d.e 1973.

Vu Ia gravité des problèmes que cor",ait actuellenent ltiadustnle a6ronau-

tiçre communautaire, eIIe repr6sente une étape extrèmement i.mportante

eur Ie chemin çri d.oit aneaer lrEhrope à Ee d.oter dtune iadugtrie aéro-
nautique iat6grée avec,d.eE prograenoe ooorèoaés et réalistes faoe à Ia
domination anéricalne sur Ie neroh6 nondialy et souteaue par un effort
financlerl aussl bien dans le donafae d.e Ia Reoherche et D§veloppenent

qrre d.a"ns celui d.e. Ia oomeroiallsation.

La d.écision d.taujouril.'hui Est sans d.oute un premier pas lqlortant vere 
;§

Ia formation d.tune volonté politique bien d.6terminée d.es instancgs-,.i,1üb:

ropéennes.

Au sujet des fultes parues notamment dans Ia presse anglaise dans le domaine
de La politique régionale, je vous prie de répondre aux guestions éventuelles
des journalistes, que ces fuites sont fondées sur uu docunent préparatoire des
Services qui nrengage en aucuoe nanière Ia Connlssioao
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5. Egl:llegg-s*Éslggrss t

:

Un conuuniquô dc prcssc conJolnt Gp Z+t) voug patvLendra lnceesammcnt
eur Ia réualon du Conlt6-nlxtc CEE-ArBcntlncr gul sraet déroulé à
Bruxellcs Ic 1J décenbrc (Lc coanualqué dc prcsac e été mle au point
sculcmcnt dans Ic courent dc ccttc scnainc).

:

IIn connualqu6 dc prcsec conJolat (IP 242) voua parvlcndra égalcncnt
eur 1a réunlon dc Le ConnlsElon nlxtc CEE-Iadc, eul ercst déroulé à
Ncw Dclhl d,u 15 au 18 ô6ecnbrc.

:

M. Chcyeaon sc rcndre cn vlslüe offlclcllc cn leraël Ice JO ct 31
décembre 1ÿ14 ct eu tlaroc lcs 7 ct 8 3anvl.cr 1ÿlJ.

Néeoctatlone evcc lc Caneda au tltrc de lrartlclc XXIV (6) du GAIT :

Lc Canada, nfayent pes pu acccptcr lroffrc dc conpcnsatLou flnale
faLte per Ia Connunaut6 cn Jutllct dcrnlsr, e dcmanilê dc rcportcr
dc 2 mole 1'6chêencc dn 1 f6wLcrr datc à laquellc Ic Canada dcvralt,
confornéncat eux rêglca ilu GdtE, d6ctdcr Ic rctrelt 6vcatucl dc
conccsotone, c.-à.-d. prcudrc dce ncaurce dc rctortten contrc La
Csnnuneuté. Lc CenEcll a auterLaS hlcr la Comnlesloa à ecccptcr ccttc
dcnandc, étant cntcndu qurll nrcEt pas qucetlon pour le Connunaut6
dc grcngsgGr dang Ie n6gcclatton dc nouvcllca concGostons, nlls
uulqucncat dc denncr au Cened. Err pcu pluo dc tcnps.
Sur Ic fond, Ie poettloe dc le Ccnaunaut6 rcsüc ccllc cxpoaéc dane
Ia notc BIO(7+) a6O au ?.11.?4.
Lc GAÎT a effcctLvcncat o166 Ic pelcl ncatloaaé dens ccttc notG,
naLe cclul-ol a augpcBdu,ecE traveux, cn attcndeat un dcrnlcr cffort
dc conclllatLon catrc lce dcux partlca.

DIS : Dane ces crndltlele,
gclon lcsqucllcs lc
conccosJ.ens, ecnblc

Ice ,.nferaetloae cB proycaelcc d.i Ottawe,
Ccnede eurett déJà d6ciilé lc rctralt ôcs
pour lc nelae prénaturéce. FfN DIS

Bonne fin dtannée à vous tous.
l-es rtsultes 1 à 5r)est vraimeat

pense que cette BI0 J1)(sans compter
derni-ère de 19?4. \Je
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